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ARTICLE 7

Compléter l'alinéa 2 par les mots :

« , dans un délai d'un an suivant la publication de la présente loi ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet  d'imposer un délai  dans la prise en compte par le droit
d'urbanisme des différents objectifs cités tels que la régression des surfaces agricoles.


